
CI
PRÉFET
DE LA VENDÉE

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

prescrivânt l,éteblissement d'un
Plân de Prévention des Risques nâturels d'inondâtion (PPRi)

de la rivière Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 562-1 à L 562-8-1 et R 562-1 à R 562-12 relatifs
âux plans de prévention des risques naturels prévisibles,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 125-2 à L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 relalifs à

l'iîformâtion préventive,

Vt le code de l'urbanisme, notâmment ses articles L 151-43, L 161-1, L 153-60, L 163-10, L152-7, L 162-1, R
'153-18, R 161-8 et L 443-2,

VU le code des assurances. notamment ses articles L 121-16. L 121-12 L 125-1 à L 125-6.

VU le code de la Construction et de l'Habitâtion, notamment ses ârticles L 111-4 et R'126-1,

VU la loi n' 2003-699 du 30 juillet 2OO3 relative à le prévention des risques technologiques et naturels
et à la réperâtion des dommages,

VU la loi no 2004-811 du 13 aoot 2004 de modernisation de lâ sécurité civile,

VU Ie décret n' 200+374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'âction
des services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret n" 2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plâns de prévention des risques concernanl les

« aléas débordementde cours d'eau et submersion marine »,

VU l'arrêté du Sjuillet 2019 relêtif à la déterminâtion, qualification et représentation cartographique de
l'aléa de référence et de l'aléa à échéance 1O0 ans s'agissant de la submersion marine, dêns le cadre de
l'élaboration ou de la révision des plâns de prévention des risques concernant les « âléas débordement
de cours dèau et submersion marine »;

vU l'ârrêté de la préfète coordônnâtrice de bassin du 18 fia.s 2022 portant epprobation du schéma

directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire Bretagne (SDAGE),

VU l'ârrêté de la préfète coordonnâtrice de bâssin du 22 mars 2022 Pot\ant âpprobetion du Plan de

Gestion des Risques lnondâtions (PGRI) du bassin Loire Bretagne,
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Arrêté N" 25-DDTM85-56



Vu l'arrêté du préfet de lâ Vendée du 9 octobre 2006 portant approbation du Plan de Prévention
modifié du Risque inondation de la rivière " lâ vendée, sur le territoire de lâ commune de Fontenây-le-

Comte

vu l'arrêté du préfet de la Vendée du 18 août 2008 portânt approbation de la modificâtion du Plan de
Prévention des Risques naturels inondations de la rivière «la Vendée » sur les communes de La

Chapelle-âux-Lys, Loge-Fougereuse, Saint-Hilaire-de Voust, Marillet, Puy-de-Serre, Fâymoreau, Foussais-

Payré, sâint-Hilâire-des-Loges, Xanton-chassenon, saint-Michelle-Cloucq, Merveôt, l'Orbrie, Pissote,

Auzay et Châix,

Vu l'arrêté du préfet de la Vendée du 15 décembre 20'17 prescrivant l'étâblissement du Plân de
Prévention des Risques naturels inondâtions « Vendée Avâl » sur les communes de Velluire, Le Poiré-sur-

Velluire, Vouillé-les-Marais, La Taillée, Le Gué-de-Velluare et flle-d'Elle.

CONSIDÉRANT que l'étude préalable portant sur la caractérisation des aléas sur le bâssin de risques du
Mârais Poitevin - sud-est Vendée â permis de conclure à la nécessité d'étêblir un PPRi sur les communes
suivantes: lêi Vêlluire-sur-Vêndéê, Auchay-sur-Vendée, Longèÿes, Fontênây-lê-Comtê, Pissotte,

L'Orbrie, Saint Michelle-Cloucq, Foussais-Payré, ttervent, L'ilc-d'Elle, Lâ Taillé., L. Guédê-V.lluir.,
Vouillé-les-l.tarâis, Xânton-Chassênon, S.int-Hil.irê-dês-Logei, Faymoreâu, Mârillêt, Saint-Hilaireie-
voust, Puy-dc-Serre, Lote-Foutêrêuse, Terval.

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE

ARTICLE I : Presc.iption d'un plan de prévêntioô des risques neturels d'inondation « rivière Vendée »

Létablissement do Plan de Prévention des Risques naturels d'inondation (PPRi) « rivière vendée » est
prescrit sur les communes suivantes: Les Velluire-suÊVendée, Auchay-suÊVendée, Longèves, Fonteney-
le-Comte, Pissotte, L'Orbrie, saint-Michel.le-Cloucq, Foussais-Payré, 14ervent, L'île-d'Elle, Lâ Taillée, Le

cué-de-Velluire, Vouillé-les-Marais, Xanton-Chassenon, Saint-Hilâire-des-Loges, Faymoreâu, Mârillet,
Sâint-Hilaire-de-Voust, Puy'de-Serre, Loge-Fougereuse, Terval.

La prescription du PPRI « rivière Vendée , intètre la révision des PPRi existants suivants

- PPRi de lâ rivière Vendée approuvé le 18 août 2008
- PPRi de Fonlenay le Comte approuvé le I octobre 2006
- PPRi Vendée Avâl prescrit le 15 décembre 2017
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ÀBLI!:LEjej Périmètre d'étude

Le périmètre du PPRI mis à l'étude est l'ensemble du territoire des communes sus -mentionnées.

AEIjEtLgj Risques naturels mâjeurs et prévisibles concernés

ABIIEIEIL Service instructeur

Lâ Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Vendée (Service Risques, Crise et
Éducation Routière) est désignée comme service instructeur chârgé d'élaborer le PPRi sous l'autorité du
préfet de la Vendée-

ARTICLE 5: Contenu du plan

Le plen de préventioh des risques inondation comprend :

. une note de présentation,

. des documents graphiques délimitant les secteurs à réglementer sur le territoire des
communes concernées,

' un règlement précisant les mesures applicables dâns les différentes zones concernées.

ARTICLÊ 6: l'1odâlités d'association et de consultation

la commune de La Taillée
la commune les Velluire-sur-Vendée
lâ commune de Fontenay-le-Comte
lâ commune de Longèves
la commune de Pissotte
la commune de Xanton-Chassenon
lâ commune de L'île-d'Elle
la commune de l,lervent
la commune de Sâint-Hilaire-des-Loges
lâ commune de lYârillet
lâ commune de sâint-Hilaire-de-Voust
la commùne de Puy-de-Serre
la commune de Loge-Fougereuse
la commune de Faymoreâu
la commune de Terval
la commune de Foussais-Payré
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Le futur PPRi portera sur les risques d'inondation terrestre par débordement de cours d'eau de la

rivière de la Vendée et de ses affluents (lâ Mère, lâ Longèves...).

Pour l€laborâtion du projet de PPR|, est constitué un comité de pilotage présidé par le préfet de lâ

Vendée ou son représentant. ll est composé des collectivités territoriâles et établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI) visés au second alinéa de l'article R.562-2 du code de
l'environnement:



la commune de Saint-Michel-le-Cloucq
lâ cômmune de rorbrie
la commune de Vouillé{es-Marais
la commune de Le Gué-de-Velluire
lâ commune de Auchay-survendée

la Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée
la Communauté de communes Vendée Sèvre Autise
la Communauté de communes Pays de la Chataitneraie
la Communauté de commuôes Sud Vendée Littoral, porteur du ScoT Sud Vendée
Littorâl

le Syndicat Mixte Bassin du Lay
le Syndicat Mixte Vendée Sèvre Autise
le Syndicat Mixte Fontenay Sud Vendée Développement, porteur du SCoT Sud-est
Vendée

Sont égâlement membres de ce comité, les services ou organismes publics suivânts (non exhâustif)

. la Direction Dépârtementale des Territoires et de Ia Mer de le Vendée,

. la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Pa)6 de la

Loire,
. le conseil RéSionaldes Pays de la Loire,

. le Conseil Départemental de la Vendée,

. le service Oépartemental d'lncendie et de secours de le Vendée,

. Ia Chambre d'Agriculture de la Vendée,

. la Châmbre de Commerce et de l'lndustrie de la Vendée,

. la Chambre des Métiers et de lArtisanat de la Vendée,

. le Centre Régionâl de la Propriété Forestière Bretagne-Peys de la Loire,

. l'office Netionâldes Forêts,

. Le Parc Naturel Régional Marâis Poitevin,

. Iâ Coordination pour la défense du Mârâis Poilevin,

. la Fédéretion des Syndicats de I'larais,

. Union des Marais Mouillés,

. l'lnstitution lnterdépartementâle du Bassin de lâ Sèvre Niortaise (llBSN),

. L'Etâblissement Public du Merais Poiteviô (EPMP)

. Le Conservatoire du [ittoral,

. l'Observatoire du pâtrimoine naturel du Marais Poitevin,

. la Fédération Vendéenôe de l'Hôtellerie de Plein Ait

. la Fédération France Nâture Environnement,

. Vendée-Eau,
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Unité Départementale de l'Archltecture et du Patrimoine de la Vendée,

Établissement Public Foôcier de lâ Veôdée,

Service de Prévention des Crues - Vienne Cherente Atlantique (SPC VCA)

Au fur et à mesure de l'avancement du projet d'élaboration du PPR|, seront organisées à l'initiative
du préfet, des réunions de ce comité de pilotage. en qualité et en nombre au regard des enjeux et
du contexte pârticulier.
Avaht la mise à l'enquête publique du projet du PPRi, le préfet consulterâ officiellement les

organes délibérants des communes, établissements publics de coopérâtion intercommunâle et
autres organismes publics visés à I'article R 562-7 du code de l'environnemeôt. A dét"ut de
réponse dans le délai de deux mois à compter de la réception de la saisine, leur avis sera réputé
fâvorable.

ABIISIILL Modalités de la concertation .vec le public
Lâ concertation avec le public s'effectue pendânt toute la durée de l'élaboration du projet
d'élaboration du PPRi.

Durant l'élaboration du projet de révision du PPRi, la concertation avec le public se déroulera
selon les modalités suivantes:

. la mise à disposition par la DDTM, tout au long de la procédure etjusqu'à l'enquête
publique, dans les communes concernées, d'un dossier comportant les documents
présentés au cours des réunions d'association, notamment ceux composant le

projet du PPRi. La commune est chargée de tenir ce dossier à disposition du public
et d'en informer la population. Le public pourra ainsi prendre connaissance du
dossier en vue de faire connaître son avis en consultant celui-ci dans lê commune-
Un câhier d'observations sera mis à disposition en mairie. Ces observations pourront
également être adressées par courrier à la DDTM ou par courriel à l'adresse suivante
ddtm-inondation-sudest-vendee@vendee.qouv.fr et d'un examen et pourront, le cas
échéant. conduire à des modifications des documents présentés.

l'orgânisâtion d'au moins une réunion publique de présentâtion du projet du PPRi à

l'initiative du préfet. Quinzejours au moins âvant la date de cette réunion publique,
les maires des communes concernées porteront à la connaissance de leurs
concitoyens la dâte, l'objet et le lieu de ces réunions, par voie d'affichage et tout
autre moyen adapté,

ARTICLE 8: Délai
Le PPR| doit être approuvé dans le délai de trois ans à compter de la date de sa prescription. Le

préfet pourra pâr arrêté motivé, proroger ce délai de 18 mois maximum, notamment pour prendre
en compte la complexité du plân ou l'êmpleur et la durée des consultations.
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AEfJgLLgj Notif ication
Le présent ârrêté sera notifié aux communes, communautés de communes, structures porteuses
de schémâ de Cohérence Territorial (ScoT) et aux syndicats mixtes désignés à l'article 6 ci-dessus.

Un exemplaire de cet ârrêté sera adressé aux autres collectivités et organismes publics associés

désignés à l'article 6 ci-dessus.

llBMLllqiMesurê3 de publicité
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de lâ Vendée, et
mis en ligne sur le site interîet de la préfecture.
Le présent arrêté sera affiché pendânt un mois dans les mairies, aux sièges des communautés de
communes, sièges des Syndicats Mixtes ainsi qu'aux porteurs de SCoT désignés à l'article 6 ci-
avant.
Un certificat d'affichage établi par les maires, les présidents de communauté de communes,
présidents des Syndicâts Mixtes €t porteurs de ScoT concernés sera adressé au Préfet de lâ

Vendée.
Le présent arrêté fera l'objet d'une mention en caractères apparents dans le journal OUEST
FRANCE.

le sous-préfet de l'arrondissement de Fontenay-le-Comte

le mâirc de la commune de La Taillée

le maire de Ia commune de Les Velluire-sur-Vendée
le maire de la commune de Fontenay-le-Comte
le maire de la commune de Longèves
le maire de la commune de Pissotte
le maire de la commune de Xanton-Chassenon
le maire de la commune de LÎle-d'Elle
le maire de la commune de Mervent
le maire de la commune de saint-Hilâire-des-Loges

le maire de la commune de Marillet
le maire de la commune de Saint-Hilâireie-Voust
le maire de la commune de Puy-de-Serre

le maire de la commune de Loge-Fougereuse

le maire de la commune de Faymoreau
le maire de la commune de Tervêl
le maire de la commune de Foussais-Payré

le mâire de la commune de Saint-È4ichel-le-Cloucq
le maire de lâ commune de LOrbrie
le maire de la commune de Vouillé-les-Marais

le mâire de la commune de Le Gué-de-Velluire
le maire de la commune de Auchay-sur-Vendée

ABIIglglt Exécution
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté :
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le Président de la Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise

le Président de la Communauté de Communes Pays de Fontenay-Vendée

le Président de lê Communauté de Communes Pays de la Chataigneraie

le Président de la Communauté de Communes Sud Vendée Littoral, porteur du
SCoT Sud Vendée Littoral

le Président du syndicat mixte Fontenay Sud-Vendée Développement en tant que
porteur du ScoT Sud-est Vendée

Fait à Le Roche-sur-Yon, le û 3 tÉi,. 2025 ia

Nâdia SEGHIER

I

æ ru. Oêlillê
85922 la Rochè$ÊYon Cêdêr 9
Ié1. :02 51 36 70 85 - M.il : prefêctuê@vendæ.touvft



Annexe 1

Carte de situâtion des communes concernées
par l'arrêté de prescription de l'établissement du PPR| « rivière Vendée »
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